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ARTICLE 12 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer la disposition qui transfère automatiquement à l’autorité 
administrative compétente la décision d’attribution d’un bien rétrocédé par une Safer dès lors qu’un 
projet candidat est porté ou soutenu par une personne publique, avec un délai de décision de deux 
mois.


